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(54) Ensemble d’antenne

(57) Cet ensemble d’antenne (1) comprend une an-
tenne (2) comportant une surface avant de rayonnement
(2a), une surface arrière (2b) et un contour latéral (2c)
présentant au moins une zone de renforcement de
champ électrique (9, 10). Il est caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un dispositif de protection (4) de l’an-
tenne (2) contre la foudre, présentant une surface interne

(12i) coiffant au moins partiellement le contour latéral
(2c) de ladite antenne (2) en étant en contact électrique
avec ledit contour latéral (2c), ladite surface interne (12i)
recouvrant la ou chaque zone de renforcement de champ
électrique (9, 10), ledit dispositif de protection (4) pré-
sentant une surface externe courbe (12e) à l’opposé de
ladite surface interne (12i).
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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble d’antenne
comprenant une antenne comportant une surface avant
de rayonnement, une surface arrière et un contour latéral
présentant au moins une zone de renforcement de
champ électrique.
[0002] L’invention s’applique en particulier à un en-
semble d’antenne radar aéroportée adaptée à la détec-
tion et à la localisation de phénomènes météorologiques.
[0003] Au sein des aéronefs, les radars météorologi-
ques sont logés dans la pointe avant. Ils comprennent
généralement une antenne à fentes, mobile en élévation
et en azimut, de manière à balayer l’ensemble de l’es-
pace situé au devant de l’aéronef.
[0004] Cette antenne est recouverte par un radôme,
qui forme la surface extérieure de la pointe avant de l’aé-
ronef et lui donne ainsi sa forme. Ce radôme est trans-
parent du point de vue électromagnétique pour permettre
à l’antenne d’émettre et de recevoir les ondes électro-
magnétiques. Ce radôme a pour but de protéger l’anten-
ne radar notamment des effets directs de la foudre. Pour
ce faire ce radôme comporte des bandes parafoudre con-
ductrices régulièrement disposées sur sa surface de sor-
te qu’en cas de foudre sur la pointe avant de l’aéronef,
le courant de foudre s’écoulera au travers de ces bandes
afin d’éviter l’attachement de la foudre sur l’antenne au
travers du radôme.
[0005] L’antenne à fentes est en forme générale de
disque et présente sur son contour latéral un profil en
forme de marches d’escaliers. Or, ces marches présen-
tent des angles saillants formant des zones de renforce-
ment de champ électrique, susceptibles de provoquer
des effets de pointe. En effet, le champ électrique autour
de l’antenne étant maximum à proximité de ces angles
saillants, ceux-ci sont susceptibles d’être des points d’at-
tachement de la foudre, donc d’être responsables du fou-
droiement de l’antenne.
[0006] La tenue à la foudre de la pointe avant de l’aé-
ronef est conditionnée à la fois par les caractéristiques
diélectriques du matériau constitutif du radôme, par la
distance minimale garantie entre l’antenne et la paroi in-
térieure du radôme, quelle que soit la position de l’an-
tenne, et par la mise en place de bandes parafoudre ré-
parties sur le pourtour du radôme.
[0007] Notamment, la garantie d’une distance minima-
le entre l’antenne, qui est métallique, et la paroi intérieure
du radôme permet de limiter le champ électrique se dé-
veloppant au voisinage de l’antenne en conditions fou-
droyantes.
[0008] La qualification d’un aéronef relativement à sa
tenue à la foudre directe est obtenue au moyen d’essais
normalisés. Cette qualification, une fois acquise, est re-
conduite d’un aéronef à un autre, tant que la configuration
de l’aéronef vis-à-vis de la tenue à la foudre reste inchan-
gée, c’est-à-dire tant que les caractéristiques condition-
nant  la tenue à la foudre de l’aéronef sont inchangées.
Cependant, dès que l’une de ces caractéristiques est

modifiée, la tenue à la foudre de la pointe avant de l’aé-
ronef est modifiée. Une nouvelle qualification est alors
requise, ce qui implique de refaire tout ou partie des es-
sais de qualification.
[0009] En particulier, les caractéristiques condition-
nant la tenue à la foudre dépendent des caractéristiques
du radar météorologique utilisé, notamment des dimen-
sions de l’antenne, de son positionnement à l’intérieur
du radôme et du balayage dans l’espace qui doit être
réalisé par l’antenne. Or, ces caractéristiques du radar
ne sont pas standardisées et peuvent être modifiées afin
d’en améliorer les performances. Notamment, la position
de l’antenne peut être avancée dans le radôme, et/ou
son diamètre augmenté, l’amplitude du balayage étant
ainsi accrue.
[0010] De telles modifications ont pour effet de dégra-
der la tenue à la foudre de la pointe avant de l’aéronef.
[0011] Afin de conserver une distance identique entre
l’antenne et le radôme, dans le but de conserver la qua-
lification acquise pour l’aéronef vis-à-vis de la tenue à la
foudre, il peut être envisagé de décaler vers l’arrière l’en-
semble du radar, ou d’agrandir le radôme. Cependant,
ces solutions ne sont pas toujours compatibles avec la
géométrie du nez de l’aéronef et avec son aménagement
intérieur.
[0012] L’augmentation de la rigidité électrique du ra-
dôme, permettant d’améliorer sa tenue diélectrique donc
sa tenue au champ électrique, peut également être en-
visagée. Cependant, cette solution implique une aug-
mentation de l’épaisseur du radôme, donc de sa masse,
et une réduction des performances radioélectriques en-
traînant un impact négatif sur les performances du radar,
et plus généralement de l’aéronef.
[0013] Le but de l’invention est donc de fournir un en-
semble d’antenne diminuant les risques d’attachement
de la foudre sur l’antenne du radar météorologique sans
qu’il soit nécessaire de modifier la géométrie du nez de
l’aéronef.
[0014] A cette fin, l’invention a pour objet un ensemble
du type précité, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre un dispositif de protection de l’antenne contre la
foudre, présentant une surface interne coiffant au moins
partiellement le contour latéral de ladite antenne en étant
en contact électrique avec ledit contour latéral, ladite sur-
face interne recouvrant la ou chaque zone de renforce-
ment de champ électrique, ledit dispositif de protection
présentant une surface externe courbe à l’opposé de la-
dite surface interne.
[0015] Selon d’autres aspects de l’invention, l’ensem-
ble d’antenne comprend l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- ladite antenne est une antenne plane discoïde, ledit
dispositif de protection étant avantageusement de
forme annulaire ;

- ladite zone de renforcement de champ électrique est
une partie anguleuse dudit contour latéral ;

- ledit dispositif de protection comprend une portion
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médiane circonférentielle placée en regard dudit
contour latéral, et une portion arrière, disposée à l’ar-
rière de ladite surface arrière, lesdites portions mé-
diane et arrière formant un logement de réception
de l’antenne ;

- ledit dispositif de protection comprend en outre un
rebord de maintien, disposé à l’avant de la surface
avant de l’antenne, ladite portion arrière et ledit re-
bord de maintien pinçant l’antenne dans ledit dispo-
sitif de protection ;

- ladite portion arrière comprend une face longitudi-
nale d’appui contre la surface arrière de l’antenne,
ladite portion médiane comprend une face transver-
sale d’appui contre ledit contour latéral, et ledit re-
bord de maintien comprend une face de maintien en
appui surfacique contre la surface avant de l’anten-
ne, ladite surface interne étant formée par ladite face
longitudinale d’appui, ladite face transversale d’ap-
pui et ladite face de maintien ;

- ledit rebord de maintien est en contact électrique
avec au moins une partie des zones de renforcement
de champ de ladite antenne ;

- ledit dispositif de protection comprend un corps rigi-
de et un joint de solidarisation déformable, partielle-
ment interposé entre ledit corps et ladite antenne ;

- ledit dispositif de protection comprend un corps rigi-
de réalisé d’un seul tenant, présentant une surface
interne coiffant au moins partiellement le contour la-
téral de ladite antenne en étant en contact électrique
avec ledit contour latéral, ladite surface interne re-
couvrant la ou chaque zone de renforcement de
champ électrique, ledit corps rigide présentant une
surface externe courbe à l’opposé de ladite surface
interne, et ledit corps rigide comprend des moyens
d’engagement de ladite antenne dans ledit corps
rigide ;

- ledit corps rigide comprend des moyens de ver-
rouillage de la position de ladite antenne par rapport
audit dispositif de protection ;

- ledit dispositif de protection comporte plusieurs élé-
ments assemblés selon un plan radial de ladite
antenne ;

- ledit dispositif de protection comporte au moins deux
éléments assemblés de part et d’autre du contour
latéral de l’antenne ;

- lesdites surfaces annulaires interne et externe sont
conductrices électriquement, avantageusement
métallisées ;

- ledit dispositif de protection est formé à partir d’un
matériau électriquement isolant au moins partielle-
ment recouvert d’un dépôt métallique ;

- ladite antenne comporte une pluralité de fentes.

[0016] Selon un mode de réalisation, l’antenne de l’en-
semble est une antenne d’un radar météorologique, dis-
posée dans la pointe avant de l’aéronef.
[0017] L’invention a également pour objet un aéronef
comprenant un ensemble d’antenne selon l’invention.

[0018] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un premier mode de réalisation d’un ensemble
d’antenne selon l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique en perspective,
selon une coupe radiale, d’une partie pertinente de
l’ensemble de la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue schématique de face du dis-
positif de protection de l’ensemble de la Figure 1 ;

- la Figure 4 est une vue schématique de face de l’en-
semble de la Figure 1 lors de son montage ;

- la Figure 5 est une vue schématique de face de l’en-
semble de la Figure 1 une fois le montage achevé ;

- la Figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un aéronef dont la pointe avant est munie de l’en-
semble de la Figure 1 et où le radôme n’est pas
représenté ;

- la Figure 7 est une vue éclatée d’un deuxième mode
de réalisation d’un ensemble d’antenne selon
l’invention ;

- la Figure 8 est une vue prise en coupe longitudinale
d’une variante du deuxième mode de réalisation de
l’ensemble d’antenne ;

- la Figure 9 est une vue en perspective partiellement
en coupe longitudinale du système de la Figure 8 ;

- la Figure 10 est une vue en perspective d’un ensem-
ble selon un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

- la Figure 11 est une vue prise en coupe selon un
plan radian, d’une partie de l’ensemble de la Figure
10.

[0019] On a représenté sur la Figure 1 un ensemble
d’antenne 1 selon un premier mode de réalisation de
l’invention. L’ensemble 1 est destiné à être positionné
dans la pointe avant d’un aéronef, et à être recouvert par
un radôme (non représenté) formant la surface extérieu-
re de cette pointe avant.
[0020] L’ensemble d’antenne 1 comprend une anten-
ne 2 et un dispositif 4 de protection de l’antenne 2.
[0021] L’antenne 2 est dans cet exemple une antenne
plane, métallique, présentant une pluralité de fentes. Une
telle antenne est généralement désignée par le terme
« antenne à  fentes ». L’antenne 2 comprend une surface
avant 2a de rayonnement, sensiblement plane, destinée
à être orientée vers l’extérieur de l’aéronef, à travers le
radôme. L’antenne 2 comprend également une surface
arrière 2b plane.
[0022] Dans tout ce qui suit, les orientations choisies
sont indicatives et s’entendent par rapport aux Figures.
En particulier, les termes « avant » et « arrière » s’enten-
dent de manière relative par rapport à la direction d’émis-
sion de l’antenne.
[0023] Par ailleurs, dans la suite de la description, on
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appellera plan avant ou arrière de l’antenne un plan com-
prenant respectivement la surface avant 2a ou la surface
arrière 2b de l’antenne 2, et les termes « intérieur » et
« extérieur », appliqués à une surface, doivent s’enten-
dre respectivement comme une surface périphérique
orientée vers l’axe A-A’ qui passe par le centre de l’an-
tenne 2 orthogonalement à l’antenne, et une surface pé-
riphérique orientée à l’opposé de l’axe A-A’.
[0024] En outre, on qualifiera en outre de
« longitudinal » un plan ou une section parallèle au plan
moyen de l’antenne, de « transversal » un plan ou une
section orthogonal(e) au plan moyen de l’antenne, et de
« radial » un plan ou un axe transversal comprenant l’axe
A-A’.
[0025] L’antenne 2 comprend un réseau 6 d’éléments
rayonnants 8. Chaque élément rayonnant 8 a la forme
d’un tube de section transversale rectangulaire, fermé à
ses extrémités, formant un guide d’onde.
[0026] Chaque élément rayonnant 8 comprend ainsi
une paroi avant 8a, formant une portion de la surface
avant 2a de l’antenne, une paroi arrière 8b, deux cotés
s’étendant entre les parois avant 8a et arrière 8b, non
visibles sur les figures, et deux parois d’extrémités 8e.
Chaque élément rayonnant 8 est muni sur sa paroi avant
8a de sources rayonnantes telles que des fentes, non
représentées.
[0027] Les éléments rayonnants 8 sont de longueurs
variables. Ils sont juxtaposés par leurs cotés, en alignant
leurs milieux respectifs selon une même direction longi-
tudinale, entre deux éléments rayonnants terminaux 8t,
pour former le réseau 6. L’antenne 2 présente ainsi une
épaisseur e définie comme l’épaisseur des éléments
rayonnants 8 selon une direction transversale.
[0028] De manière connue, les éléments rayonnants
8 sont adaptés pour former ensemble un champ électro-
magnétique cohérent dont la direction de propagation
est perpendiculaire à la surface d’émission.
[0029] Comme illustré sur la Figure 1, les longueurs
des éléments rayonnants 8 sont telles que l’antenne 2 a
la forme générale d’un disque.
[0030] Les surfaces avant 2a et arrière 2b sont respec-
tivement formées par les parois avant 8a et arrière 8b
des éléments rayonnants 8. Par ailleurs, les parois d’ex-
trémités 8e  des éléments rayonnants et les côtés des
éléments rayonnants terminaux 8t orientés vers l’exté-
rieur de l’antenne 2 forment un contour latéral 2c de l’an-
tenne 2.
[0031] En raison de la forme parallélépipédique des
éléments rayonnants 8, le contour latéral 2c de l’antenne
2 présente au moins une région anguleuse. Dans cet
exemple, le contour latéral 2c est crénelé, en forme de
« marches d’escalier ». Notamment, la surface avant 2a
de l’antenne 2 comprend une pluralité d’angles saillants
formés par des coins 9 des parois avant 8a d’au moins
une partie des éléments rayonnants 8, et le contour la-
téral de l’antenne 2 comprend une pluralité d’arêtes 10
faisant saillie vers l’arrière de l’antenne 2 à partir des
coins 9. Les coins 9 et les arêtes 10 forment des zones

de renforcement de champ électrique susceptibles de
provoquer des effets de pointe.
[0032] A titre d’exemple, le diamètre de l’antenne 2 est
compris entre 15 et 22 pouces, et son épaisseur e est
inférieure à 12 mm.
[0033] Le dispositif 4 de protection est propre à réduire
le champ électrique en périphérie de l’antenne 2, en sup-
primant les zones de renforcement de champ électrique
dues aux coins 9 et aux arêtes 10.
[0034] Dans cet exemple, il comprend un anneau 12
de protection, également appelé anneau de Corona ou
anneau courbant, de forme générale torique. L’anneau
comporte une surface interne 12i, orientée vers l’antenne
2, et une surface externe 12e.
[0035] L’anneau 12 est disposé autour de l’antenne 2,
sa surface interne 12i étant en contact électrique avec
l’antenne 2. La surface externe 12e est large et arrondie.
Elle est donc dépourvue de zones de renforcements sus-
ceptibles de provoquer des effets de pointe. Les surfaces
interne et externe sont métalliques.
[0036] Grâce à l’ensemble d’antenne selon l’invention
les zones de renforcement de champ électrique présen-
tes sur l’antenne de par sa construction sont ainsi
« masquées » par le dispositif 4 de protection. En cas de
foudre les risques pour que celle-ci frappe une des zones
de renforcement de champ de l’antenne 2 sont ainsi ren-
dus quasiment nuls.
[0037] Le dispositif 4 de protection comprend égale-
ment un joint souple déformable 14 (visible sur la Figure
2), interposé entre l’anneau 12 et l’antenne 2, et destiné
à assurer le contact entre l’anneau 12 et l’antenne 2.
[0038] Comme illustré sur la Figure 2, l’anneau 12 est
de forme générale de révolution autour de l’axe A-A’. Il
présente ainsi une section longitudinale de forme géné-
rale circulaire.
[0039] L’anneau 12 forme un tube creux 16 enroulé
autour de l’axe A-A’.
[0040] L’anneau 12 comprend une paroi longitudinale
avant 22 plane, de forme annulaire, et une paroi trans-
versale 24 annulaire, avantageusement orthogonale à la
paroi longitudinale 22 et disposée au droit du contour
latéral 2c de l’antenne 2. L’anneau 12  comprend en outre
une paroi arrière 25 de section radiale en forme incurvée,
par exemple en forme d’arc de cercle, qui s’étend entre
un rebord intérieur de la paroi longitudinale 22 et un re-
bord avant de la paroi transversale 24. Avantageuse-
ment, cet arc de cercle sous-tend un angle supérieur ou
égal à 270°. Les sections radiales des parois longitudi-
nales 22 et transversale 24 forment par exemple des
rayons de cet arc de cercle.
[0041] Le tube 16 est ainsi défini par la paroi longitu-
dinale 22, la paroi transversale 24 et la paroi arrière 25.
[0042] Les parois longitudinale 22 et transversale 24
comprennent une face d’appui longitudinale 22a et trans-
versale 24a respectivement, orientées vers l’extérieur du
tube 16. La paroi arrière 25 comporte une face externe
25a, c’est-à-dire orientée vers l’extérieur du tube 16, qui
forme la surface externe 12e de l’anneau 12.

5 6 



EP 2 683 028 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0043] La surface externe 12e est généralement con-
tinue, convexe, incurvée et dépourvue d’aspérités
macroscopiques. Elle est donc sensiblement dépourvue
de zones de renforcement de champ électrique.
[0044] L’anneau 12 comporte en outre un rebord 28
de maintien de l’antenne 2, de forme générale de révo-
lution autour de l’axe AA’, qui fait saillie depuis la zone
de liaison de la paroi arrière 25 avec la paroi transversale
24, orthogonalement à la paroi transversale 24, vers le
centre de l’antenne 2. Le rebord 28 comporte une face
de maintien 28a orientée vers l’intérieur du tube 16, en
regard de la face d’appui 22a.
[0045] La paroi longitudinale 22, la paroi transversale
24 et le rebord 28 de maintien définissent ainsi un loge-
ment de réception de l’antenne 2. En particulier, la paroi
longitudinale 22 et la paroi transversale 24 forment une
cornière 30 de réception de l’antenne 2, tandis que le
rebord 28 forme un organe de retenue de l’antenne 2
dans la cornière 30. Les surfaces d’appui longitudinale
22a et transversale 24a et la surface de maintien 28a
forment la surface interne 12i de l’anneau 12.
[0046] L’anneau 12 comporte ainsi une portion média-
ne, entourant l’antenne 2 au droit de son contour latéral
2c, et une portion arrière, disposée à l’arrière de l’anten-
ne, en regard de la surface arrière 2b.
[0047] L’anneau 12 présente un rayon intérieur R12,
défini comme la distance entre l’axe A-A’ et la surface
24a de la paroi transversale 24, légèrement supérieur au
rayon R2 de l’antenne 2, c’est-à-dire le rayon R2 d’un
cercle qui serait circonscrit à l’antenne 2.
[0048] Le rayon R16 du tube 16 est supérieur à l’épais-
seur e de l’antenne. Ce rayon R16 est par exemple com-
pris entre 1,2 et 3 fois l’épaisseur e de l’antenne, avan-
tageusement égal à 10mm.
[0049] L’anneau 12 est réalisé à partir d’un matériau
léger et rigide, de surface extérieure métallique. Avanta-
geusement, pour des raisons de gain de masse, l’anneau
12 est réalisé  à partir d’un corps formé d’un matériau
isolant, par exemple un matériau plastique recouvert
d’une couche métallique, par exemple du nickel, du chro-
me, de l’aluminium ou de l’étain. Le corps isolant est par
exemple réalisé par stéréolithographie, tandis que la cou-
che métallique est par exemple déposée par dépôt élec-
trolytique, ou par pulvérisation ou évaporation sous vide.
[0050] Le joint souple 14, de forme générale de révo-
lution autour d’un axe central AA’, présente une section
radiale en forme de L. Le joint souple 14 comprend ainsi
une branche longitudinale 32 et une branche transver-
sale 34. Sa surface externe est de forme conjuguée à la
surface de la cornière 30 formée par les surfaces d’appui
22a, 24a. Le joint souple 14 est ainsi disposé en appui
surfacique contre la surface externe de la cornière 30,
les surfaces externes des branches longitudinales 32 et
transversale 34 étant placées en appui surfacique contre
les surfaces d’appui externes 22a et 24a respectivement.
[0051] Avantageusement, l’épaisseur de la branche
transversale 34 du joint 14 est sensiblement égale à la
différence entre le rayon R2 de l’antenne et le rayon R12

de l’anneau. Par ailleurs, l’épaisseur de la branche lon-
gitudinale 32 du joint 14 est sensiblement égale à la dif-
férence entre le rayon R16 du tube 16 et l’épaisseur e de
l’antenne 2. Les branches longitudinale 32 et transver-
sale 34 sont avantageusement d’épaisseur égale. Le
joint 14 est réalisé dans un matériau souple isolant, par
exemple à base de silicone ou d’élastomère. Les surfa-
ces internes longitudinale 32a et transversale 34a du joint
14 ainsi que la surface 28a du rebord 28 de maintien sont
en appui contre l’antenne 2.
[0052] L’anneau 12 est avantageusement réalisé d’un
seul tenant. Le rebord 28 de maintien comprend une plu-
ralité d’encoches 31, destinées à permettre l’engage-
ment de l’antenne 2 dans la cornière 30. En particulier,
chacune des encoches 31 est propre à recevoir un des
coins 9 de l’antenne 2 lors de son engagement dans l’an-
neau 12 selon une direction parallèle à l’axe A-A’.
[0053] L’anneau 12 comprend par ailleurs des moyens
de verrouillage de la position angulaire de l’antenne 2
(non visibles sur les figures), propres à bloquer en rota-
tion autour de l’axe A-A’ l’antenne 2 dans l’anneau 12,
une fois celle-ci engagée dans l’anneau 12. Ces moyens
de verrouillage comprennent par exemple une pluralité
de butées faisant saillie dans la cornière 30.
[0054] Comme représenté sur les Figures 3 à 6, l’an-
tenne 2 est installée dans le dispositif 4 en engageant
l’antenne 2, parallèlement à l’axe A-A’, dans la cornière
30, chaque coin 9 de l’antenne 2 étant reçu dans une
encoche 31. Le dispositif 4 est alors tourné autour de
l’axe A-A’ jusqu’à une position de butée, dans laquelle,
l’antenne 2 est bloquée en rotation dans l’anneau 12 par
les moyens de verrouillage.
[0055] Dans cette position de butée, les coins 9 sont
en appui surfacique contre la surface 28a du rebord 28
de maintien, et recouverts par le rebord 28. Chaque en-
coche 31 est alors sensiblement équidistante des deux
coins 9 de l’antenne 2 adjacents.
[0056] Le dispositif 4 de protection formé de l’anneau
12 et du joint 14 est ainsi disposé autour de l’antenne 2,
en venant au contact de chacune des arêtes saillantes
10 de l’antenne 2.
[0057] En particulier, chacune des arêtes saillantes 10
est en appui contre la surface interne transversale 34a,
et la surface interne longitudinale 32a reçoit en appui
surfacique une portion extérieure annulaire de la surface
arrière 2b de l’antenne 2.
[0058] L’antenne 2 est donc maintenue dans une po-
sition fixe dans l’anneau 12 par les parois longitudinale
22 et transversale 24, et le rebord 28 de maintien. No-
tamment, la paroi longitudinale 22 et le rebord 28 de
maintien forment un étau empêchant tout mouvement de
l’antenne 2 par rapport à l’anneau 12 dans une direction
transversale. Ainsi, le joint souple 14 permet de solida-
riser l’anneau 12 à l’antenne 2, en évitant tout mouve-
ment de l’un par rapport à l’autre, notamment en vol. Par
ailleurs, l’antenne 2 est bloquée en rotation autour de
l’axe A-A’ par les moyens de verrouillage.
[0059] L’équipotentialisation de l’antenne 2 et l’anneau
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12 est assurée par le contact électrique existant entre le
rebord 28 de maintien et les coins 9 de l’antenne 2. Le
maintien au même potentiel de l’antenne 2 et de l’anneau
12 permet de supprimer les circulations de courant entre
eux et de limiter les causes d’amorçages de la foudre.
[0060] Comme visible sur la figure 6, l’ensemble d’an-
tenne 1 est installé dans la pointe avant 37 d’un aéronef
38 de façon mobile en étant monté sur un dispositif 40
de balayage. Dans la position nominale de l’ensemble
d’antenne 1, le plan avant de l’antenne 2 est orthogonal
à l’axe de roulis de l’aéronef 38. La direction longitudinale
des éléments rayonnants 8 est par exemple tournée de
45° par rapport à un axe vertical.
[0061] Le dispositif 40 est propre à faire tourner l’en-
semble d’antenne 1 autour de deux axes orthogonaux
passant par le centre de l’antenne 2, et parallèles res-
pectivement à l’axe de lacet et à l’axe de tangage de
l’aéronef 38. L’ensemble d’antenne 1 est ainsi mobile à
la fois en élévation et en azimut. A titre d’exemple, l’en-
semble d’antenne 1 peut balayer un angle de 120° en
azimut et de 70° en élévation autour de sa position no-
minale.
[0062] L’anneau 12 est par exemple réalisé par as-
semblage de deux demi-anneaux de section longitudi-
nale de forme générale semi-circulaire autour de l’anten-
ne 2, selon un plan radial de l’antenne 2.
[0063] On a ainsi représenté sur la Figure 7 un autre
mode de réalisation de l’anneau 12.
[0064] Dans ce mode de réalisation, l’anneau 12 est
réalisé à partir de deux demi-anneaux sensiblement
identiques 44 ou 44’, chaque demi-anneau étant propre
à entourer l’antenne 2 sur la moitié de la périphérie de
celle-ci, c’est-à-dire sur un secteur angulaire égal à 180°.
L’anneau 12 est ainsi monté en assemblant mécanique-
ment les demi-anneaux autour de l’antenne 2 par assem-
blage de leurs extrémités respectives. Dans ce mode de
réalisation, l’anneau 12 est dépourvu d’encoches 31.
[0065] Dans l’exemple illustré sur la Figure 7, cet as-
semblage est réalisé par vissage. Selon ce mode de réa-
lisation, chaque demi-anneau 44 comprend deux extré-
mités de raccord 48a et 48b, chaque extrémité 48a, 48b
d’un demi-anneau 44 étant propre à être fixée par vissage
à une extrémité correspondante 48b, 48a de l’autre demi-
anneau 44.
[0066] Chaque extrémité de raccord 48a, 48b des deux
demi-anneaux 44 présente une section transversale plei-
ne, élargie vers l’intérieur et vers l’arrière de l’anneau 2,
et est fermée par une surface terminale radiale plane 51.
Chaque surface terminale 51 forme alors un épaulement
radial 52, qui est percé d’un trou taraudé 53.
[0067] Chaque extrémité 48a, 48b d’un demi-anneau
44 est vissée à l’extrémité correspondante 48b, 48a de
l’autre demi-anneau 44 au moyen d’un écrou à travers
les trous taraudés 53.
[0068] Dans une variante à ce mode de réalisation il-
lustrée sur les Figures 8 et 9, l’assemblage entre les de-
mi-anneaux 44’ est réalisé par clipage. Chaque demi-
anneau 44’ comprend ainsi deux extrémités de raccord

62a, 62b, chaque extrémité 62a, 62b d’un demi-anneau
44’ étant propre à être fixée par clipage à l’extrémité cor-
respondante 62b, 62a de l’autre demi-anneau 44’.
[0069] Sur la Figure 8, seule la zone du dispositif située
au voisinage d’une zone de raccord entre deux extrémi-
tés de raccord 62a, 62b fixées l’une à l’autre des demi-
anneaux 44’ est représentée. Ces deux extrémités de
raccord sont fixées l’une à l’autre au moyen d’un assem-
blage à encliquetage, comprenant une patte de ver-
rouillage et une ouverture de verrouillage correspondan-
te.
[0070] L’extrémité de raccord 62b comprend ainsi une
patte de verrouillage 66 faisant saillie depuis le bord d’ex-
trémité de la paroi d’appui transversale 24 dans une di-
rection sensiblement parallèle à cette paroi. La patte 66
est déformable élastiquement. Elle comprend sur sa sur-
face extérieure une saillie d’arrêt 68 formant un épaule-
ment radial 68a orienté vers la paroi d’appui transversale
24.
[0071] L’extrémité de raccord 62a est propre à être as-
semblée par clipage à l’extrémité de raccord 62b. Sa
surface intérieure forme une ouverture de verrouillage
70 propre à recevoir la patte 66. En particulier, l’ouverture
de verrouillage comporte un épaulement radial 70a pro-
pre à recevoir en appui l’épaulement 68a de la patte 66.
[0072] L’assemblage des extrémités de raccord 62a
et 62b est réalisé en déformant élastiquement la patte
66 pour l’introduire selon une direction longitudinale d’as-
semblage dans l’ouverture de verrouillage 70, jusqu’à ce
que l’épaulement 68a de la patte 66 soit en appui surfa-
cique contre l’épaulement 70a de l’ouverture 70, empê-
chant tout mouvement de la patte à l’écart de l’ouverture
70. L’assemblage de l’anneau 12 selon cette variante ne
nécessite ainsi aucun outil.
[0073] L’anneau 12 comprend également deux joints
souple 71, chaque joint 71 étant interposé entre deux
extrémités de raccord 62a et 62b, assurant la liaison en-
tre les demi-anneaux 44 et 44’.
[0074] L’extrémité de raccord 62b est par ailleurs muni
d’une ouverture traversante 72 accessible depuis sa sur-
face extérieure et débouchant dans l’ouverture d’assem-
blage 70. Cette ouverture traversante 72 permet l’intro-
duction d’un outil de déverrouillage, pour repousser élas-
tiquement la patte 66 et désassembler les extrémités de
raccord 62a et 62b.
[0075] Les dépôts métalliques au niveau des extrémi-
tés des demi-anneaux 44 et 44’ sont réalisés de façon à
éviter la génération de zones de renforcement de champ,
notamment au niveau de la zone de contact des demi-
anneaux entre eux.
[0076] On a représenté sur les Figures 10 et 11 un
ensemble d’antenne 100 selon un troisième mode de
réalisation de l’invention.
[0077] Le dispositif 100 comprend une antenne 2, iden-
tique à celle décrite en référence aux Figures 1 à 9, et
un dispositif 104 de protection comprenant un anneau
112 de protection.
[0078] L’anneau 112 diffère de l’anneau 12 par sa sec-
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tion radiale et par son mode d’assemblage.
[0079] L’anneau 112 est en effet réalisé par assem-
blage selon un plan d’assemblage défini par le contour
de l’antenne 2 de deux éléments annulaires 114, 115 de
section longitudinale sensiblement circulaire.
[0080] Un premier élément annulaire 114, appelé par
la suite élément annulaire médian 114 entoure l’antenne
2 au droit de son contour latéral 2c. L’élément annulaire
médian 114 est de forme générale de révolution autour
de l’axe AA’. Il présente une section radiale en forme
générale de quart de disque. L’élément annulaire médian
114 comprend une surface longitudinale arrière 114b,
plane et de forme annulaire. Il comprend également une
surface transversale 114c annulaire, orthogonale à la
surface arrière 114b et disposée au droit du contour la-
téral 2c de l’antenne 2, et une surface avant 114a de
section radiale en forme d’arc de cercle.
[0081] L’élément annulaire médian 114 comporte en
outre un rebord 128 de maintien de l’antenne 2, de forme
générale de révolution autour de l’axe AA’, qui fait saillie
depuis le bord avant de la surface transversale 114c vers
le centre de l’antenne 2. Le rebord 128 comporte une
surface de maintien 128a orientée vers l’arrière de l’an-
tenne 2, propre à venir en appui surfacique contre la sur-
face avant 2a de l’antenne 2, en particulier contre les
coins 9.
[0082] La distance d entre la surface de maintien 128a
et la surface arrière 114b est sensiblement égale à
l’épaisseur e de l’antenne. Ainsi, lorsque le rebord 128
est en appui surfacique contre la surface avant 2a de
l’antenne 2, la surface arrière 114b s’étend dans le plan
arrière de l’antenne.
[0083] Le deuxième élément annulaire 115, appelé
élément annulaire arrière, est disposé à l’arrière du plan
arrière de l’antenne. L’élément annulaire arrière 115 est
de forme générale de révolution autour de l’axe AA’.
[0084] L’élément annulaire arrière 115 comprend une
paroi longitudinale avant 115a plane, de forme annulaire,
et une paroi arrière 115b de section transversale en for-
me de demi-cercle dont la section radiale de la paroi
avant 115a forme un diamètre. L’élément annulaire ar-
rière 115 forme ainsi un tube creux 116, présentant une
section radiale en forme générale de demi-cercle.
[0085] Les éléments annulaires médian 114 et arrière
115 ont sensiblement le même diamètre extérieur. Le
rayon intérieur R114 de l’élément annulaire médian 114,
défini comme la distance entre l’axe A-A’ et la surface
transversale 114c est légèrement supérieur au rayon R2
de l’antenne 2.
[0086] Le rayon du tube 116 est par exemple compris
entre 1,2 et 3 fois l’épaisseur e de l’antenne.
[0087] La paroi avant 115a de l’élément annulaire ar-
rière 115 est propre à venir en appui surfacique au droit
de la surface arrière 114b de l’élément annulaire médian
114, et contre une portion extérieure sensiblement an-
nulaire de la surface arrière 2b de l’antenne 2.
[0088] L’anneau 112 est assemblé en positionnant
l’élément annulaire médian 114 autour de l’antenne 2,

sa surface transversale 114c disposée au droit du con-
tour latéral 2c de l’antenne 2, et sa surface de maintien
128a étant en appui surfacique contre la surface avant
2a de l’antenne 2, et en positionnant l’élément annulaire
arrière 115 derrière l’antenne 2, sa surface avant 115a
étant au droit de la surface arrière 114b de l’élément an-
nulaire médian 114, et contre une portion extérieure sen-
siblement annulaire de la surface arrière 2b de l’antenne
2. Un joint annulaire 129 est interposé entre la surfaces
avant 115a et la surface arrière 114b. Ce joint 129 est
destiné à assurer le contact entre  les éléments annulai-
res 114, 115. Il est réalisé dans un matériau élastomère
électriquement conducteur.
[0089] Les éléments annulaires 114 et 115 sont par
exemple fixés l’un à l’autre par vissage ou par clipage.
[0090] L’anneau 112 est ainsi disposé autour de l’an-
tenne 2, en venant au contact de chacune des arêtes
saillantes 10. En particulier, les coins 9 sont en appui
surfacique contre la surface 128a du rebord 128 de main-
tien, et recouverts par ce rebord 128.
[0091] La surface de maintien 128a, la surface trans-
versale 114c de l’élément annulaire médian 114 et une
portion de la surface avant 115a de l’élément annulaire
arrière 115 forment une surface interne 112i de l’anneau
12, en contact électrique avec le contour latéral 2c.
[0092] La surface transversale 114c et une portion de
la surface avant 115a délimitent une cornière 130 de ré-
ception de l’antenne 2. L’antenne 2 y est maintenue dans
une position fixe en étant prise en étau entre la paroi
avant 115a et le rebord 128 de maintien.
[0093] La surface avant 114a et la surface extérieure
de la paroi arrière 115b forment une surface externe 112e
de l’anneau 112. Cette surface externe est large et ar-
rondie. Elle est donc dépourvue de zones de renforce-
ments susceptibles de provoquer des effets de pointe.
[0094] En variante, un joint souple similaire au joint
souple 14 est interposé entre l’anneau 112 et l’antenne
12.
[0095] La surface extérieure de l’anneau 112 est mé-
tallique. L’équipotentialisation de l’antenne 2 et l’anneau
112 est ainsi assurée par le contact électrique entre le
rebord 128 de maintien et les coins 9 de l’antenne 2.
[0096] L’anneau 112 est réalisé à partir d’un matériau
léger et rigide. La surface extérieure de chaque élément
annulaire 114, 115 est métallique.
[0097] Avantageusement, chaque demi-anneau 114,
115 de l’anneau 112 est réalisé comme décrit précédem-
ment pour les demi-anneaux de l’anneau 12.
[0098] Ainsi réalisé, l’ensemble d’antenne selon l’in-
vention permet d’éviter les risques d’attachement de la
foudre donc d’améliorer la tenue à la foudre d’un aéronef
intégrant ce dispositif par rapport à l’antenne 2 seule.
Cette amélioration de la tenue à la foudre est de plus
réalisée sans avoir à modifier l’agencement de la pointe
avant de l’aéronef, c’est-à-dire sans avoir à modifier la
position de l’antenne dans cette pointe avant ni à agrandir
le radôme.
[0099] En effet, l’ensemble d’antenne selon l’invention
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ne comprend aucune pointe ni arête saillante, qui forme-
rait une zone de renforcement du champ électrique. Au
contraire, la surface externe de l’anneau et large et ar-
rondie, ce qui permet de réduire le champ statique en
périphérie de l’antenne.
[0100] Cette réduction de champ statique est d’autant
plus importante que l’aire de la surface externe de l’an-
neau est grande. En effet, le champ peut alors se répartir
sur une plus grande surface.
[0101] Selon l’invention, et conformément aux modes
de réalisation décrits, l’anneau comporte une portion mé-
diane, entourant l’antenne 2 au droit de son contour la-
téral 2c, et une portion arrière, disposée à l’arrière de
l’antenne 2. Seul les rebords de maintien s’étendent à
l’avant du plan avant de l’antenne 2. Une telle structure
de l’anneau permet de développer une surface externe
de l’anneau importante tout en minimisant les perturba-
tions du diagramme de rayonnement de l’antenne. En
effet, cette surface externe se développe principalement
en arrière de l’antenne 2.
[0102] La réalisation de l’anneau en matériau léger
permet de minimiser l’augmentation de l’inertie de l’an-
tenne due à l’anneau. Cette légèreté est notamment ac-
centuée par la forme de tube creux de l’anneau. De plus,
la rigidité de ce matériau permet de limiter les déforma-
tions de l’anneau.
[0103] En variante, l’anneau 12 ou 112 est entièrement
métallique.
[0104] Il doit être compris que les exemples de réali-
sation présentés ci-dessus ne sont pas limitatifs.
[0105] Notamment, selon un mode de réalisation, l’an-
neau est intégré à l’antenne lors de sa fabrication, ce qui
permet d’éviter l’assemblage de l’anneau autour de l’an-
tenne. Par exemple, l’anneau peut être réalisée d’un seul
tenant avec l’antenne.
[0106] En outre, les caractéristiques techniques des
modes de réalisation et variantes mentionnées ci-dessus
peuvent être combinées entre elles.

Revendications

1. Ensemble d’antenne (1) comprenant une antenne
(2) comportant une surface avant de rayonnement
(2a), une surface arrière (2b) et un contour latéral
(2c) présentant au moins une zone de renforcement
de champ électrique (9, 10),
ledit ensemble d’antenne (1) étant caractérisé en
ce qu’il comporte en outre un dispositif de protection
(4) de l’antenne (2) contre la foudre, présentant une
surface interne (12i ; 112i) coiffant au moins partiel-
lement le contour latéral (2c) de ladite antenne (2)
en étant en contact électrique avec ledit contour la-
téral (2c), ladite surface interne (12i ; 112i) recou-
vrant la ou chaque zone de renforcement de champ
électrique (9, 10), ledit dispositif de protection (4)
présentant une surface externe courbe (12e ; 112e)
à l’opposé de ladite surface interne (12i ; 112i).

2. Ensemble d’antenne (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite antenne (2) est une an-
tenne plane discoïde, ledit dispositif de protection
(4) étant avantageusement de forme annulaire.

3. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que ladite
zone de renforcement de champ électrique (9, 10)
est une partie anguleuse dudit contour latéral (2c).

4. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit
dispositif de protection (4) comprend une portion mé-
diane circonférentielle placée en regard dudit con-
tour latéral (2c), et une portion arrière, disposée à
l’arrière de ladite surface arrière (2b), lesdites por-
tions médiane et arrière formant un logement (30 ;
130) de réception de l’antenne (2).

5. Ensemble d’antenne (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de protection (4)
comprend en outre un rebord de maintien (28 ; 128),
disposé à l’avant de la surface avant (2a) de l’anten-
ne (2), ladite portion arrière et ledit rebord de main-
tien (28 ; 128) pinçant l’antenne (2) dans ledit dispo-
sitif de protection (4).

6. Ensemble d’antenne (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite portion arrière comprend
une face longitudinale d’appui (22a ;115a) contre la
surface arrière (2b) de l’antenne (2), ladite portion
médiane comprend une face transversale d’appui
(24a ;114c) contre ledit contour latéral (2c), et ledit
rebord de maintien (28 ;128) comprend une face de
maintien (28a ;128a) en appui surfacique contre la
surface avant (2a) de l’antenne (2), ladite surface
interne étant formée par ladite face longitudinale
d’appui (22a ;115a), ladite face transversale d’appui
(24a ;114c) et ladite face de maintien (28a ;128a).

7. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications 5 ou 6 caractérisé en ce que ledit
rebord de maintien (28 ; 128) est en contact électri-
que avec au moins une partie des zones de renfor-
cement de champ (9, 10) de ladite antenne (2).

8. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif de protection (4) comprend un corps
(12 ; 112) rigide et un joint de solidarisation (14) dé-
formable, partiellement interposé entre ledit corps
(12 ; 112) et ladite antenne (2).

9. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif de protection (4) comprend un corps
rigide (12) réalisé d’un seul tenant, présentant une
surface interne (12i ; 112i) coiffant au moins partiel-
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lement le contour latéral (2c) de ladite antenne (2)
en étant en contact électrique avec ledit contour la-
téral (2c), ladite surface interne (12i ; 112i) recou-
vrant la ou chaque zone de renforcement de champ
électrique (9, 10), ledit corps rigide (12) présentant
une surface externe courbe (12e ; 112e) à l’opposé
de ladite surface interne (12i ; 112i), et en ce que
ledit corps rigide (12) comprend des moyens d’en-
gagement de ladite antenne (2) dans ledit corps ri-
gide (12).

10. Ensemble d’antenne (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que ledit corps rigide (12) comprend
des moyens de verrouillage de la position de ladite
antenne (2) par rapport audit dispositif de protection
(4).

11. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que ledit
dispositif de protection (4) comporte plusieurs élé-
ments (44 ; 44’) assemblés selon un plan radial de
ladite antenne (2).

12. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que ledit
dispositif de protection (4) comporte au moins deux
éléments (114, 115) assemblés de part et d’autre du
contour latéral (2c) de l’antenne.

13. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
lesdites surfaces annulaires interne (12i ; 112i) et
externe (12e; 112e) sont conductrices électrique-
ment, avantageusement métallisées.

14. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif de protection (4) est formé à partir d’un
matériau électriquement isolant au moins partielle-
ment recouvert d’un dépôt métallique.

15. Ensemble d’antenne (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite antenne (2) comporte une pluralité de fentes.
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